[image: image1.wmf] 

nv

 

descriptif pour cahier de charge


Huisseries métalliques THEUMA - type mono à battée
1. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes à battée et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. 

2. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1 mm (option 1.5mm) et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
3. construction

a. Les retours de chambranles ont respectivement 35 et 50 mm de largeur.
b. Les montants côté serrure sont percés de gâches pour serrures standard avec carter de protection.
c. Les montants côté charnières sont équipés de 2 réservations permettant le montage de 2 paumelles en acier galvanisé livrées séparément (option 3 paumelles). La partie huisserie, de la paumelle est réglable (+/- 3 mm) par introduction plus ou moins profonde dans la huisserie. La partie porte, de la paumelle est réglable par introduction plus ou moins profonde dans la porte.
d. Fond de feuillure à 3 buttées en caoutchouc.
Fond de feuillure pourvu d'un joint phonique périphérique est possible sur demande.
e. Les montants sont fixés au mur grâce à 4 étriers. Ceux-ci comprennent une partie fixe, vissée au mur, et une partie mobile sur laquelle se clipse le montant. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil.
4. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage plastique pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques. Montants et traverses séparés.
5. VARIANTES

a. Les huisseries avec imposte et linteau comportent une traverse intermédiaire. La traverse est pourvue de ressorts qui repoussent le verre vers le haut. La feuillure des montants et du linteau sont équipés de crochets permettant la pose de lattes à vitrage en PVC.
b. Les huisseries avec imposte et sans linteau sont livrées avec la même traverse que ci-dessus. Les montants sont équipés de profils de jonction, permettant de combler des différences de hauteurs jusqu'à 50 mm.
6. porte

a. La porte peut être une porte à battée avec une finition au choix.
7. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.

Huisseries métalliques THEUMA - type mono plus à battée
8. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes à battée et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. 

9. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1 mm (option 1.5mm) et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
10. construction

a. Les retours de chambranles ont respectivement 35 et 50 mm de largeur.
b. Les montants côté serrure sont munis d'une plaque de gâche en inox avec carter de protection.
c. Les montants côté charnières sont équipés de 2 réservations permettant le montage de 2 paumelles en acier galvanisé livrées séparément (option 3 paumelles). La partie huisserie, de la paumelle est réglable (+/- 3 mm) par introduction plus ou moins profonde dans la huisserie. La partie porte, de la paumelle est réglable par introduction plus ou moins profonde dans la porte.
d. Fond de feuillure à 3 buttées en caoutchouc.
Fond de feuillure pourvu d'un joint phonique périphérique est possible sur demande.
e. Les montants sont fixés au mur grâce à des attaches de blocage soudées sur les montants. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil.
11. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage plastique pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques. Montants et traverses séparés.
12. VARIANTES

a. Les huisseries avec imposte et linteau comportent une traverse intermédiaire. La traverse est pourvue de ressorts qui repoussent le verre vers le haut. La feuillure des montants et du linteau sont équipés de crochets permettant la pose de lattes à vitrage en PVC.
b. Les huisseries avec imposte et sans linteau sont livrées avec la même traverse que ci-dessus. Les montants sont équipés de profils de jonction, permettant de combler des différences de hauteurs jusqu'à 50 mm.
13. porte

a. La porte peut être une porte à battée avec une finition au choix.
14. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.

Huisseries métalliques THEUMA - type mono à chant plat
15. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes à chant plat et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. 

16. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1 mm (option 1.5mm) et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
17. construction

a. Les retours de chambranles ont respectivement 35 et 50 mm de largeur.
b. Les montants côté serrure sont munis d'une plaque de gâche laquée amovible avec carter de protection.
c. Les montants côté charnières sont équipés de 3 réservations permettant le montage de 3 charnières en acier galvanisé. Autres variantes, comme acier inoxydable, sont possibles. La partie huisserie, de la paumelle est réglable (+/- 3 mm) par introduction plus ou moins profonde dans la huisserie.
d. Fond de feuillure à 3 buttées en caoutchouc.
Fond de feuillure pourvu d'un joint phonique périphérique est possible sur demande.
e. Les montants sont fixés au mur grâce à 4 étriers. Ceux-ci comprennent une partie fixe, vissée au mur, et une partie mobile sur laquelle se clipse le montant. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil.
18. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage plastique pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques. Montants et traverses séparés.
19. VARIANTES

a. Les huisseries avec imposte et linteau comportent une traverse intermédiaire. La traverse est pourvue de ressorts qui repoussent le verre vers le haut. La feuillure des montants et du linteau sont équipés de crochets permettant la pose de lattes à vitrage en PVC.
20. porte

a. La porte peut être une porte à chant plat avec une finition au choix.
21. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.

Huisseries métalliques THEUMA - type mono à chant plat Rf1/2h, porte d'épaisseur 40 mm.
22. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes à chant plat et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. Les huisseries répondent à l'isolation thermique, l'étanchéité à la flamme et la stabilité mécanique suivant NBN 713020 (Benor 2380).
23. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1.5 mm et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
24. construction

a. Les retours de chambranles ont respectivement 35 et 50 mm de largeur.
b. Les montants côté serrure sont munis d'une plaque de gâche laquée amovible avec carter de protection.
c. Les montants côté charnières sont équipés de 3 réservations permettant le montage de 3 charnières en acier galvanisé. Autres variantes, comme acier inoxydable, sont possibles. La partie huisserie, de la paumelle est réglable (+/- 3 mm) par introduction plus ou moins profonde dans la huisserie.
d. Fond de feuillure pourvu d'un joint phonique périphérique.


e. Les montants sont fixés au mur grâce à 4 étriers. Ceux-ci comprennent une partie fixe, vissée au mur, et une partie mobile sur laquelle se clipse le montant. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil. La huisserie doit être remplie avec du plâtre selon les instructions du fabricant. Le bloc-porte doit être posé suivant les prescriptions du Benor ATG 2186.
25. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage plastique pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques. Montants et traverses séparés.
26. VARIANTES

27. porte

a. La porte peut être une porte Rf1/2h suivant Benor ATG 2186, à chant plat avec une finition au choix.
28. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.

Huisseries métalliques THEUMA - type mono à chant plat Rf1h porte d'épaisseur 50mm.
29. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes à chant plat et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. Les huisseries répondent à l'isolation thermique, l'étanchéité à la flamme et la stabilité mécanique suivant NBN 713020 (Benor 2380).
30. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1.5 mm et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
31. construction

a. Les retours de chambranles ont respectivement 35 et 50 mm de largeur.
b. Les montants côté serrure sont munis d'une plaque de gâche laquée amovible avec carter de protection.
c. Les montants côté charnières sont équipés de 3 réservations permettant le montage de 3 charnières en acier galvanisé. Autres variantes, comme acier inoxydable, sont possibles. La partie huisserie, de la paumelle est réglable (+/- 3 mm) par introduction plus ou moins profonde dans la huisserie.
d. Fond de feuillure pourvu d'un joint phonique périphérique.


e. Les montants sont fixés au mur grâce à 6 étriers. Ceux-ci comprennent une partie fixe, vissée au mur, et une partie mobile sur laquelle se clipse le montant. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil. La huisserie doit être remplie avec du plâtre selon les instructions du fabricant. Le bloc-porte doit être posé suivant les prescriptions du Benor ATG 2380.
32. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage plastique pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques. Montants et traverses séparés.
33. VARIANTES

34. porte

a. La porte peut être une porte Rf1h suivant Benor ATG 2380, à chant plat avec une finition au choix.
35. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.

Huisseries métalliques THEUMA - type silence, huisserie pour porte coulissante
36. Définition
a. Huisseries métalliques laquées, destinées aux portes coulissantes et à monter dans des ouvertures "jour" prévues à cet effet. Pour portes coulissantes devant la cloison et dans la cloison.
37. Matériaux
a. La huisserie est tirée d'un profil de 1 mm (option 1.5mm) et elle est galvanisée par le procédé "Sendzimir", épaisseur du zinc; 20 microns.
b. Les soudures nécessaires sont effectuées par projection.
c. Après traitement chimique, la huisserie reçoit une couche de peinture de laque de polyester d'une épaisseur moyenne de 50 microns. La huisserie peut toutefois être repeinte à l'aide d'une peinture adéquate.
d. Couleurs: blanc cassé (RAL 1013), blanc (RAL 9010) autres couleurs sur demande.
38. construction

a. Les retours de chambranles ont 50 mm de largeur.
b. Les montants sont fixés au mur grâce à des attaches de blocage soudées sur les montants. Les onglets sont bien fermés grâce à des plaquettes dentelées, soudées dans le profil.
39. emballage

a. Chaque huisserie sous emballage carton pourvu d'une étiquette reprenant ses caractéristiques techniques.
40. VARIANTES

41. porte

a. La porte peut être une porte coulissante avec une finition au choix.
42. prescriptions de pose
a. L'entrepreneur remettra pour approbation tous les détails d'exécution avant la fabrication à l'architecte directif.
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